






ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS EN FONCTIONNEMENT AUX 
ASSOCIATIONS RELEVANT DE LA PETITE ENFANCE 

 
ANNÉE 2025 

 

Le présent rapport a pour objet de recueillir l’avis du conseil municipal sur l’attribution de 
subventions en fonctionnement aux associations relevant de la petite enfance dans le cadre de la 

campagne associative 2025 ; en complément des dotations allouées en mars 2025 (délibérations n° 

2025-023 à 031), en avril 2025 (délibérations n° 2025-045 à 048), en mai 2025 (délibérations n° 

2025-061 à 064), en juin 2025 (délibérations n° 2025-083 à 085) et en août 2025 (délibérations n° 

2025-112 à 119). 

 

La Ville du Port poursuit son accompagnement du secteur de la petite enfance, en soutenant les 

associations qui participent à la diversité de l’offre d’accueil pour les familles. 

  

Pour rappel, seules les associations ayant déposé une demande complète dans le cadre de la 

campagne associative 2025, incluant notamment leur bilan financier 2023, sont proposées à 

l’approbation du conseil municipal pour l’attribution d’une subvention en fonctionnement.  

 

Elles sont répertoriées dans le tableau ci-dessous : 

 

ASSOCIATIONS SUBVENTIONS EN FONCTIONNEMENT 

LES PETITS OURSONS 12 000 € 

LES PETITS PANDAS 40 000 € 

PANDAS ZEN 12 400 € 

PANDAS NATURE 12 400 € 

BAMBOU PANDAS 12 400 € 

LEKP 16 800 € 

 

 

Au regard de ces éléments, il est demandé au conseil municipal : 

 

- d’approuver l’attribution et le versement des subventions en fonctionnement, au titre de 

l’exercice 2025,  aux associations de la petite enfance citées dans le tableau ci-dessous ; 

 

- d’autoriser le maire, ou tout adjoint habilité, à signer tous les actes correspondants. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Affaire suivie par la DGA-VL – Direction Vie Associative et Animation 


